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MOUSTIQUE TIGRE 

INAUGURATION 
BIBLIOTHÈQUE

FÊTE DU VILLAGE 
La fête du village aura lieu le 

samedi 11 juillet à partir de 17h sur la Place 
du collier à Chacé ! 

Au programme : 
•	 17h : Spectacle pour enfants animé par 

Théodore Cailleau «L’Odyssée nocture 
de Charlie» 

•	 18h : Vin d’honneur servi par la commune 
de Bellevigne-les-Châteaux. 

•	 19h : Pour le repas, deux propositions 
s’offre à vous (14€ le plat + le dessert) : 

	 1- Paëlla servi par le traiteur 		
	 Valencia Roma (sur réservations) 
	 2- Kebab proposé par le Food Truck 	
	 O’G Faim. 
•	 21h : Le concert sera animé par 

l’Orchestre Showtime ! 5 musiciens 
professionnels pour 4h de concert live ! 

•	 22h30 : 
Showlaser 
par MSE 
Event. 

•	 23h : 
Reprise du 
concert 

Buvette 
assurée par 
le comité 

des fêtes de 
Chacé. 

   

Bellevigneleschateaux.fr

Concert 

Show Laser
11/07
21h - 1h

23h

Place du collier - Chacé 
49400 Bellevigne-les-Châteaux 

Restauration : Paëlla 
sur réservation

Spectacle enfant 
«L’Odyssée de 

Charlie» par 
Théodore Caiilleau 

Réservations en ligne via le QR code 
Ou par téléphone : 02.41.52.97.23 

Food Truck sur 
place 

Buvette assurée 
par le Comité des 

fêtes de Chacé   

L’inauguration de la nouvelle bibliothèque 
de Chacé aura lieu le samedi 20 juin à 

10h.
20 rue des Paillons - Chacé 49400 

Bellevigne-les-Châteaux 
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INFORMATIONS COMMUNALES

OPAH RU 

LOCATION 

Faites-vous aider pour rénover votre logement !

Vous avez un projet de rénovation ? Des aides financières existent pour vous accompagner dans 
la réalisation de vos travaux à Bellevigne-les-Châteaux. Porté par l’Agglomération de Saumur, 
ce dispositif permet aux habitants de bénéficier de subventions pour :  une rénovation globale, 
énergétique, l’adaptation du logement pour un maintien à domicile mais aussi le ravalement de 
façade. 

Tout au long de votre projet, vous profitez d’un accompagnement gratuit et personnalisé, depuis 
le premier contact jusqu’à la réception des travaux. Des conseillers spécialisés en rénovation 
sont à votre écoute à chaque étape. 

A Brézé Monsieur C., propriétaire, a déjà franchi le pas. Sa maison fait actuellement l’objet de 
travaux : isolation des murs et des combles, remplacement des menuiseries, installation d’une 
pompe à chaleur, d’un chauffe-eau thermodynamique et réfection de l’électricité et de la 
plomberie. 

Résultat : un gain énergétique de 72% avec un passage de l’étiquette énergétique E à B. « Nous 
n’avons jamais vécu dans un logement aussi performant, même dans des habitations plus 
récentes, c’est assez incroyable »  témoigne-t-il. 

Ce projet représente un montant total de 72 680 €, dont 45 885 € sont pris en charge par les 
aides, soit 63 % du coût financé. « Sans ce dispositif, nous n’aurions pas réalisé autant de travaux, 
ou alors sur une période beaucoup plus longue. L’accompagnement nous a permis de gagner du 
temps et de l’argent, tout en faisant intervenir des artisans locaux. »

N’attendez plus pour vous renseigner : le dispositif prendra fin l’année prochaine.
Agence Alter de Saumur : 02.41.40.07.07 – coeurdeville@anjouloireterritoire.fr 
43 rue Joachim du Bellay, Saumur

Logement en location à Chacé 

Un logement situé rue Émile Landais va être disponible durant l’été. 
Loyer : 610€ 
Rez-de-Chaussée : 1 séjour et 1 cuisine. 
1er étage : 3 chambres et 1 salle de bain 
En plus : un débarras, un garage et un jardin. 

Si vous êtes interéssés, merci de contacter la mairie au 02.41.52.97.23 
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INFORMATIONS COMMUNALES

ÉCOLE BRÉZÉ SAINT-CYR-EN-BOURG 
Une année scolaire placée sous le signe de la coopération et de l’entraide à l’école de 

Saint-Cyr-en-Bourg/Brézé. 

Cette année scolaire marque une étape importante pour les écoles de la commune avec la 
fusion des deux établissements et l’accueil de tous les élèves, de la Toute Petite Section au CM2, 
au sein de l’école de Saint-Cyr-en-Bourg. Une organisation dont l’équipe enseignante se dit très 
satisfaite.

Cette fusion a permis de développer davantage de projets pédagogiques communs et de 
renforcer les liens entre les élèves de tous âges. Le fait de partager le même établissement 
favorise naturellement l’entraide, la coopération entre les grands et les petits ainsi que les 
échanges au quotidien.

Tout au long de l’année, de nombreux projets ont rythmé la vie de l’école autour du thème annuel :  
« Les contes et les légendes ». Les élèves ont notamment eu la chance d’accueillir la conteuse 
Tiphiane Levaillant, qui est intervenue à l’école pour présenter deux spectacles autour des contes.
Le carnaval a également été un moment fort de convivialité et de partage. Petits et grands ont 
défilé ensemble dans l’école avant de participer à des danses et à une dégustation de crêpes 
dans une ambiance festive.

Autre temps fort de l’année : une grande chasse au trésor organisée dans l’établissement. Répartis 
en équipes mélangeant les quatre classes, les élèves ont dû résoudre des énigmes mathématiques 
afin de retrouver le trésor caché. Une manière ludique d’apprendre tout en s’amusant.
En ce mois de mai, les élèves préparent activement la fête de l’école sur le thème « Tous en fête »,  
qui se déroulera le samedi 20 juin au stade de Saint-Cyr-en-Bourg.

Par ailleurs, un projet de classe découverte à la mer est déjà programmé pour septembre 2026 
à Piriac-sur-Mer. Les élèves de la Grande Section au CM2 pourront découvrir le port de Piriac, 
participer à une pêche à pied, ainsi qu’à la visite de l’océarium du Croisic. L’équipe enseignante 
remercie chaleureusement la commune de Bellevigne-les-Châteaux ainsi que l’association des 
parents d’élèves pour leurs généreuses subventions, qui permettront aux enfants de découvrir le 
monde marin et d’enrichir leurs connaissances et compétences.

Enfin, pour la prochaine rentrée scolaire, tous les élèves seront accueillis dans les locaux de 
l’école du Chat Perché de Brézé, qui aura bénéficié d’une rénovation complète. Les inscriptions 
pour la prochaine rentrée scolaire sont toujours ouvertes. 

Les familles intéressées peuvent prendre contact avec la directrice, Mme Glandais-Patry, par 
téléphone au 02.41.51.61.02 ou par courriel à l’adresse suivante : ce.0491043t@ac-nantes.fr
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INFORMATIONS COMMUNALES

OUVERTURE MAIRIE DÉLÉGUÉE DE SAINT-CYR-EN-
BOURG 

En raison de congés d’un agent, les ouvertures de la mairie déléguée de Saint-Cyr-en-Bourg 
vont être modifiés. 

Sur la période du 22 juin au 10 juillet, la mairie déléguée de Saint-Cyr-en-Bourg sera ouverte les 
mardis après-midi de 13h30 à 17h et les jeudis matin de 8h30 à 12h.

CONCOURS PHOTO 

GRAND PRIX DE TOURS 

«Le Quotidien à Bellevigne-les-Châteaux en noir et blanc». 

Pour participer : chaque participant devra demander le règlement 
en mairie ou par mail à mairie@bellevigne-les-chateaux.fr 

Le bulletin d’inscription devra être remis avec les photos, 
l’inscription vaudra participation et acceptation du règlement. 

Chaque participant peut présenter jusqu’à deux photos 
maximum. 

Le concours est ouvert du 1er mars au 15 août 2026.

Rallye de voitures anciennes 

Le Chinon Classic qui commèmore le Grand prix de Tours organise 
le samedi 20 juin, le rallye Touristique du «Chinon Classic» avec 
plus de 200 véhicules de collection. 
Vers 9h30-9h45, le convoi passera sur Meigné (D266) -  Rue 
Eugène Perrault en direction de Montreuil-Bellay. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez assister au spectacle de 
voitures anciennes qui défileront sur la commune. 

Bellevigneleschateaux.fr

«Le Quotidien à Bellevigne-les-Châteaux en noir et blanc»

Concours
Photo 

DU 1ER MARS AU 15 AOÛT 2026 

2 catégories : 
• Jeunes (-16ans) 
• Adultes 

Réglement et inscriptions : mairie@bellevigne-les-chateaux.fr 
ou par téléphone au 02.41.52.97.23 

Les clichés seront tous exposés 
lors de la remise des prix qui se 
déroulera le 5 septembre lors du 

forum des associations.

©Crédit photo : Pascal Kessler 
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INFORMATIONS COMMUNALES
CANICULE 

Bientôt l’été et possible nouvelle canicule. 

Vous pouvez vous inscrire sur le registre canicule du 
plan communal de sauvegarde. 

Pour s’y inscrire, appelez la mairie au 02.41.52.97.23 ou 
par mail : mairie@bellevigne-les-chateaux.fr 

N’attendez pas les premiers effets des fortes chaleurs ! Protégez-vous.  

Les effets : 
•	 Crampes 
•	 Fatigue inhabituelle 
•	 Maux de tête 
•	 Fièvre > 38° 
•	 Vertiges / Nausées 
•	 Propos incohérents
 
Si vous voyez quelqu’un victime d’un malaise, de propos 
incohérents ou de fortes fièvres, appelez le 15. 

La canicule, c’est quoi ? 
Il fait très chaud, la température ne descend pas la nuit, ou 
très peu et cela dure 3 jours ou plus.
En cas de malaise, appelez le 15 ! 

Comment se protéger ? 

•	 Buvez de l’eau plusieurs fois par jour
•	 Continuez à manger normalement
•	 Mouillez-vous le corps plusieurs fois par 

jour 
•	 Ne sortez pas aux heures les plus chaudes 
•	 Portez des vêtements légers 
•	 Restez dans un endroit frais

•	 Limitez vos activités physiques et sportives 
•	 Fermez les volets et les fenêtres. 
•	 Aérez la nuit. 
•	 Si vous avez besoin d’aide, appelez la mairie 

au 02.41.52.97.23 
•	 Protégez les personnes les plus fragiles
•	 En cas de malaise, appelez le 15
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INFORMATIONS ASSOCIATIVES & CULTURELLES

AFRIEJ - ANGLAIS 

LE BRETON GROGNON 

CHASSE 
Depuis 1994 maintenant, Familles Rurales 
propose des cours d’anglais dispensés par 

un professeur diplômé. 

Les cours reprendront dès le 14 septembre 
prochain 2026. Les cours (niveau faux-débutant 
à post-intermédiaire) ont lieu à la Mairie de 
Chacé (Bellevigne-les-Châteaux). L’accent est 
mis sur l’expression et la compréhension orales 
pour pouvoir pratiquer un anglais courant. 

Si vous avez envie de pratiquer la langue de 
Shakespeare dans la joie et la bonne humeur 
et pour nous aider à préparer notre rentrée, 
la 33ème, n’hésitez pas à nous contacter au  
07.88.18.59.72 et à venir nous rejoindre ! Vous 
serez les bienvenu(e)s !

Le Breton Grognon fête sa première année 
d’ouverture !

1 an de votre accueil chaleureux, d’un très 
beau lancement du 
restaurant, et déjà de 
nombreux excellents 
moments partagés en 
votre compagnie.

Le 20 juin dès 18h30 
à Brézé, retrouvons-
nous pour lancer les 
festivités de l’été 
autour d’une soirée 
musicale, d’un repas et 
de lots à gagner, dont 
des places pour le 
Festival Interceltique 
de Lorient.
Fêtons ça ensemble !

La société de Chasse de Brézé souhaite vous 
faire passer une lettre. 

Chers habitants de notre commune,
À travers cette lettre, je souhaite partager avec 
vous une passion qui anime depuis longtemps 
de nombreux hommes et femmes de nos 
campagnes : la chasse au petit et au grand 
gibier.
Bien plus qu’un simple loisir, la chasse est avant 
tout une tradition profondément ancrée dans 
notre patrimoine rural. Elle rassemble toutes 
les générations autour de valeurs essentielles : 
le respect de la nature, la convivialité, la 
transmission des savoirs et la connaissance de 
notre environnement.
La chasse permet également de participer 
activement à l’équilibre de la faune sauvage 
et à la préservation des espaces naturels. Les 
chasseurs travaillent tout au long de l’année 
pour entretenir les territoires, observer les 
animaux, protéger certaines espèces et 
contribuer à la sécurité des cultures.
Que l’on soit passionné depuis toujours ou 
simplement curieux de découvrir cet univers, 
chacun peut y trouver un moment de partage et 
de découverte. Les plus anciens transmettent 
leur expérience aux plus jeunes, dans un esprit 
de responsabilité, de respect et de sécurité.
Je souhaite ainsi ouvrir le dialogue avec tous 
les habitants de notre commune afin de 
mieux faire connaître cette activité souvent 
méconnue, mais pourtant riche de traditions 
humaines et locales.
N’hésitez pas à venir échanger, poser vos 
questions ou participer à une rencontre 
conviviale autour de cette passion qui fait vivre 
nos campagnes.
Avec tout mon respect et ma sincérité,

Le président 
Mickaël Fradin
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INFORMATIONS ASSOCIATIVES & CULTURELLES

COMITE DES FÊTES AFRIEJ
Le comité des fêtes de Chacé organise le 
samedi 20 juin 2026, son traditionnel Feu de 

la Saint-Jean au pont de Chacé. 

Nouveauté cette année, nous organisons 
également un vide-grenier dès 8H le matin  
(2 € le mètre).
Tout au long de la journée, vous pourrez trouver 
une buvette et de la restauration (Fouées, 
Frites…).
À partir de 20H un DJ « Loïc COCHARD » 
animera avec de la musique des années 80 à 
nos jours.

À la tombée de la nuit, nous organisons un 
embrasement du bûcher.
Venez passer un bon moment parmi nous.

Pour plus de renseignements vous pouvez nous 
contacter au : 07.54.32.92.80
ou par mail : cdfchace@yahoo.com

Les sorties de l’été à l’AFRIEJ. 
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INFORMATIONS DIVERSES
LE SERVICE NATIONAL 

Le service national est ouvert à tous les jeunes, françaises et français de 18 à 25 ans, avec ou sans 
diplôme, motivés pour mettre leurs talents au service des armées pendant 10 mois. 

Les conditions : Avoir entre 18 et 25 ans / de nationalité française / avoir effectué sa journée de 
mobilisation (ex JDC) 

Le service national est un engagement militaire, volontaire et sélectif, au service de la Nation.
Ouvert aux Françaises et Français de 18 à 25 ans, il est conçu pour être un tremplin dans un 
parcours de vie tout en contribuant au renforcement des capacités des armées.

La durée du Service national est de dix mois.
•	 1 mois de formation militaire initiale qui leur permettra d’acquérir les savoir-faire et savoir-

être nécessaires à leur intégration dans les armées, 
•	 9 mois d’emploi au sein des unités, aux côtés du personnel militaire, d’active et de réserve, et 

civil du ministère.

Vous pouvez retrouver le flyer sur notre site internet : 
bellevigneleschateaux.fr 

Pour en savoir plus, scannez le QR Code : 

DESTINATION -1 
Journée de sensibilisation sur les risques liés aux cavités. 

Dimanche 7 juin de 10h à 17h30 aux Arènes de Doué-en-Anjou. 

Conférences, table 
ronde, animations 

familiales 

Entrée libre et 
gratuite. 

Pour toutes 
informations 

complémentaires : 
06.49.82.82.35

Plus d’infos : 
https://www.

saumurvaldeloire.fr/
destination-1
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INFORMATIONS DIVERSES

LE TERMITE 
Le termite est un insecte xylophage (qui se nourrit de cellulose et de bois) et lucifuge (qui 
fuit la lumière), de 6 à 8 mm de long, qui aime l’obscurité, qui a besoin pour vivre d’eau et de 

cellulose.

Sa propagation se fait soit :
•	 par essaimage (envol annuel d’individus mâles)
•	 par marcottage (dédoublement de la colonie en 2 lieux différents)
•	 via le transport de bois ou de terre infestés

La colonie est chargée d’assurer ses besoins alimentaires (bois, papier, carton, doublage de 
cloison,… riche en cellulose) en créant des souterrains (cordonnets). Cela peut fragiliser la 
structure d’une habitation en s’attaquant aux toitures, cloisons, planchers, escaliers, huisseries,…

Les indices révélateurs de la présence de termites :
•	 Cordonnets qui sont en fait des souterrains par où passent les termites
•	 Présence visuelle de termite
•	 Présence d’aile de termites mâles sur le sol

Prévention :
•	 Éviter de déplacer de la terre
•	 Ne pas ramasser du bois pour le ramener dans son habitation
•	 Eviter de stocker les stères de bois ou de mettre des plantations le long des murs de son 

habitation

En cas de détection d’indices révélateurs par l’occupant du terrain ou de l’habitation (propriétaire, 
locataire ou syndic de copropriété), le propriétaire doit obligatoirement faire un signalement à la 
Mairie, tout comme la mérule (champignons). La non déclaration expose à une amende de 450 €. 

Suite au signalement, le préfet délimite une zone potentiellement contaminée. 
Les propriétaires de cette zone doivent ensuite effectuer obligatoirement un diagnostic termites : 

•	 Si le diagnostic est négatif, le locataire devra mettre en place une surveillance des différents 
indices révélateurs et prendre des précautions (transport du bois, éliminer les endroits humides 
proches de matériaux riche en cellulose, éviter les copeaux de bois dans les jardinières,…)

•	 Si le diagnostic est positif, le propriétaire doit contacter une entreprise pour décontaminer 
les lieux. Le traitement, qui dure 5 ans, se fait par piégeage des insectes qui contamineront 
la colonie.

Ce diagnostic termites est également obligatoire lors de la mise en vente de l’habitat. De plus, 
depuis 2006, toute construction dans ces zones infectées oblige les propriétaires a intégré des 
matériaux repoussant les termites dans la structure du bâtiment.

Renseignements : www.maine-et-loire.gouv.fr / 02.41.86.65.00 
ddt-chv-cp@maine-et-loire.gouv.fr
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INFORMATIONS DIVERSES

PARC NATUREL RÉGIONAL  LOIRE-ANJOU-TOURAINE 

Maison du Parc – 15 avenue de la Loire 49730 Montsoreau – tél. 02 41 38 38 88 – maisonduparc@parc-loire-anjou-touraine.fr 

 

 PARC NATUREL REGIONAL LOIRE-ANJOU-TOURAINE 
 Notre patrimoine a de l'avenir 

 
 
 

 

   

  A chacun sa balade avec  
l’agenda des animations  

du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine 
 
Envie de découvrir les patrimoines du territoire ? En quête d’activités à vivre en 
famille ou entre amis ? Sortez vos chaussures, l’agenda des animations du Parc 
Loire-Anjou-Touraine vous propose une large sélection de sorties faunes & flore, 
gourmandes, nocturnes, au fil de l’eau, de quoi éveiller tous vos sens !  
 
Des découvertes privilégiées de l’Anjou et de la Touraine 
De mars 2026 à février 2027, l’agenda des animations propose près de 150 sorties 
accompagnées, soit plus de 600 dates, pour (re)découvrir des patrimoines naturel, 
culturel et paysager du territoire !  
 
Au fil des saisons, sur terre ou sur l’eau, profitez de découvertes privilégiées auprès 
d’animateurs passionnés. Initiez-vous à la pêche ou à la cuisine sauvage, observez 
oiseaux et autres mammifères, naviguez sur la Loire, apprenez à tresser de l’osier, bravez 
l’obscurité pour admirer les étoiles, écouter les chouettes ou découvrir les chauves-
souris… Un pictogramme vous aiguille sur les animations dédiées aux familles. Et grâce à 
la rubrique « développement durable », prenez part à des ateliers ou chantiers bénévoles. 
 

  
Sortie patrimoine bâti ©David Darrault Observation sur la Loire ©David Darrault 

 
Un programme unique et original  
Protéger et faire vivre les patrimoines est une des missions du Parc. L’agenda des 
animations s’inscrit dans cette logique. Les sorties sont testées par le Parc et réalisées 
par des partenaires locaux engagés dans une démarche professionnelle. Ils vous 
garantissent un accueil personnalisé et des animations de qualité.  
 
Où trouver l’agenda des animations ? 
Retrouvez dès à présent et gratuitement l’agenda des animations dans les Offices de 
Tourisme du territoire et ceux d’Angers, Loudun, Thouars et Tours, les sites partenaires… 
 
 
 
Consultez également l’agenda en ligne ou téléchargez-le sur le site du Parc :  
www.parc-loire-anjou-touraine.fr/lagenda 
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LES ÉCHOS DU CONSEIL MUNICIPAL
Révisions des tarifs de l’accueil périscolaire  

À compter du 1er septembre 2026 : 
Facturation à la 1/2 heure le matin et le soir 

QF Tarif

T1 <600 0.60€

T2 Entre 600 et 1000 0.70 €

T3 > 1000 0.80€

Révisions des tarifs de la restauration scolaire 

À compter du 1er septembre 2026 : 

QF Tarif

T1 0 à 600 0.55€

T2 Entre 601 et 800 0.80 €

T3 801 à 1000 1 €

Prise en charge du transport scolaire 

Afin de faciliter l’accès à l’école des élèves domiciliés sur Saint-Cyr-en-Bourg, le Conseil municipal 
a décidé de prendre à sa charge les frais de ramassage scolaire de ces enfants.
Ce ramassage est assuré par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire via Ogalo qui 
a voté les nouveaux tarifs pour 2026/2027 lors du Conseil communautaire du 11 décembre 2025, 
comme suit :
•	 quotient familial < à 700 € = 75,07 €
•	 quotient familial > à 700 € = 100,09 €

KYRIELLE 

Mise à jour des consignes de tri sur les bacs jaunes. 

Kyrielle va procéder au remplacement des étiquettes sur les bacs 
jaunes de la commune. 

Merci de sortir vos poubelles même vides avant 5h le matin et de les 
rentrer qu’après 17h. 

L’opération aura lieu le jeudi 28 mai et la seconde opération, le 
mercredi 10 juin. 

B e l l e v i g n e - l e s - C h â t e a u x

Facturation du goûter fournit par la commune, 
sur la 1ère 1/2 heure du soir : 
0.30€ 

Bellevigne-les-Châteaux Autres communes 

Maternelle
(TPS à GS) 

Primaire 
(CP au CM2) 

Maternelle 
(TPS à GS) 

Primaire 
(CP au CM2) 

T4 
QF 1001 à 1200 

3 € 3.10 € 3.30 € 3.40 € 

T5 
QF 1201 et + 

3.50 € 3.60 € 3.80 € 3.90 €
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Envoyez vos articles en format PDF ou Word et vos photos en pièces jointes 
avant le  21 juin 2026 à mairie@bellevigne-les-chateaux.fr / objet : «gazette»
Retrouvez nos actualités en temps réel sur la page facebook : 
Mairie Bellevigne Les Chateaux

Vous souhaitez faire paraître un article dans la gazette ? 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 6 juillet 2026 à 19h

Juin

Juillet

Inauguration | Salle des Paillons | 
Chacé | Plus d’infos en page 1 

Feu de la Saint-Jean | Vide grenier | 
Pont de Chacé | Plus d’infos en page 7

BIBLIOTHÈQUE CHACÉ 

COMITÉ DES FÊTES DIMANCHE 7 

SAMEDI 20

SAMEDI 20

Randonnée «La Brézéenne» | 7h30-
10h |  

BRÉZÉ CYCLO MARCHE 

SAMEDI 27 ET DIMANCHE 28 

SAMEDI 20 

Place du collier à Chacé | La 
Bouchardière à Saint-Cyr-en-Bourg

Anniversaire du restaurant |  Brézé | 
18h30 | Plus d’infos en page 6 

ANJOU VÉLO VINTAGE 

BRETON GROGNON  

SAMEDI 11

Place du collier | Chacé Repas sur 
inscriptions | Plus d’infos en page 1. 

FÊTE DU VILLAGE

DIMANCHE 7 

Journée sensibilisation | 10 à 17h30 
| Doué-en-Anjou | Plus d’infos en  
page 10

DESTINATION -1 


